
 
 
      Intitulé       

CONTROLE 
 
Contrôle 

  
      Dates extrêmes 1914-1918 
  
      Niveau de description       Sous-fonds  
   
      Importance matérielle       4 articles 
  
      Lieu de conservation       CHA Rochefort 
  
      Nom du producteur       Contrôle résident dans les ports 
  
      Histoire administrative       

Chargé à l’origine de conserver les textes de référence administratifs de la 
Marine, le contrôle acquiert une fonction de vérification et de garantie de 
conformité du fonctionnement de l’institution avec les textes réglementaires, 
en toute indépendance et dans tous les domaines 
Les contrôleurs de l’administration de la Marine dans les ports visent toutes 
les pièces qui passent et ont l’obligation des garder copie des plus 
importantes. A partir de 1815, ils doivent même conserver en dépôt les 
originaux des lois, ordonnances et règlements, brevets, commissions, 
nominations. 

  
      Historique de la 
conservation       

Versements réglementaires aux archives des ports 

  
      Présentation du contenu   
 
. 

Ces archives sont le complément naturel des fonds du commandement et de 
l’administration de la marine (séries A et E). 
Outre les traditionnels ordres du préfet maritime et dépêches ministérielles, 
il faut insister sur les rapports et la correspondance officielle des contrôleurs 
de la Marine, qui apportent de nombreux renseignements sur le 
fonctionnement des arsenaux pendant la Première Guerre mondiale, même 
si elles ont tendance à privilégier des affaires quelque peu bureaucratiques. 
 
Rochefort 
1 L2 69 (13 à 15) : ordres du préfet maritime, 1914-1918 
1 L2 134 et 135 : lettres au ministre, 1911-1918 
1 L2 136 : correspondance confidentielle du contrôleur général, 1906-1915 
 
 

  
      Conditions d’accès       Fonds librement communicable 

  
      Instrument de recherche   Répertoire numérique de la série L de Rochefort, par Dick Lemoine, 1925. 

  
      Note de l’archiviste        
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